
/DA
REPUBLISUE POPULAIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPTELIOUE
DECRET N"B6-455 du 6 NoVEMBFIE 1986

portant création drun comi{é de
Suivi des Travaux de Réhabitltatlen
de 'l

Nat i
diqu
trop

rUsine de Cotonou de la Société
onalè de 86issons nLA BENINoISE'r
u règlement des trirobIèmes juri-
es et sociaux 'posés par Ia catas-
he du J0 Juin 1986.

UE
DU'

LE PRESIDENT DE LA REPUBL]O
C}IEF DE LTETAT. PRSS]DENT

CONSEIL EXECUîIF NATIONAL ,

L'Ordonnance No 77 -32 du 9 Septembre 197T portant promulgation de
1a Lol Forrdamentale de 1a République populàire du Èénin- ét l_es Lois
C onstitutionnelles qui l?ont modifiée,

VU Le _décret No 85-254 du 17 Juin 1985 portant composltlon-du ConseilExécuttf National et de son Comité pàrmanentr

VU

Artl Ie 1er
on

BENÏNOISE''
de la catas

Articfe 2.-

Pr"ésl dent

1er Vice-Prés ident

2è Vic e-Pré s ident

Menbres

DECRETE

11 est créé un comité de suivi d.es travauxrUsine de Cotonou de la Société Nationale de Boet du règlsment des problèmes juridiques et soctrophe du fO Juin 1986.

de
is
ia

réhabili-
sons trLA
ux résultant

ou

Le Comlté est composé comme suit :

Le Ministre de 1a Justice, Chargé de lrlnSpsction desEnlreprises Publiques et Semi-publiques ou'Àon rep;.ésqnf,anrt

Le It{inistre de l rEquipernent et des Transports
son representant ;

Le Ministre des
représentant;

Finances et de ltEconomie ou son

- Victor HOLrEI,ÿATONOU du Ministère de lrEquipeoent et desTransports i
- Mamadou Soulé MOUSTAPHA d.u Iriinistère de 1'Equipement etdes Transportq ;

- François H. HOUNKPONOU du l,iinistère de lrEquipement et desTransports ;

. ../ . ..



.a

2

Bankol-é FAKturilBI du l4in i stè re de
Transports;

Manassé AYAYI , Directeur Gén e ral

- Rafiou Mamadou SOULE
et du Tourisme i

du Min istèrE

- R3ÿmond FADOI'iOUGBO du lvlinistère de Ia Défense et des Forces
Armées Populaires- ;

- Alfred ELEGRB r1u Mjnistère de 1a Justice et des Entreprises
Publiques et semi-Fubllques ;

- Marius ADJOVI du Ministère de la Justice, de lrlnspection
des Entreprises Ppbliques et Semi-Publiques ;

- Martin SOKPO du l4inistère de 1lIntérieur' de la Sécurité
Publique et de l l Administrat ion Territoriafe ;

- Razack Abdou ACHII1I du lviinistère de 1'Intérieui, de- 1a
Sàôurité Publiqus et de ltAdministration Terrltoriale et

- Cyprien GONCALIES du Ministère du Travail et des Affalres
Soc ia1es.

Arti Ie i. Le Comlté a pour mission de

- faire mener toutes études nécessaires en
tion complète de lrUsine sinistrée ;

- faire lancer une consultation restreinte
qui se sont manifestées dans ce cadre depuis 1a

vue de Ia réhabilita-

diligente des travaux de réhabi-

- mettre tout en oeuvre Pour
'1986 Ia Brasserie dtAbomeY ;

faire achever avant Ia fin de lrannée

lrEquipement et des

de fa Béninoise ;

du Commerce, de lrArtisanat

au niveau. des Entrepriseg
catastrophe I

- sui-vre 1'éxécution corecte et
l-itation de lrUsine ;

A-rticle 4.- faire appel

- suivre avec rigueur le règfement
et soçi6uxrainsi que lrindemnisation de
corporels résuftant de ltaccident du J0

de tous 1es problèmes iuridiques
tous dommageê tant matérie]s que
.1-rr1n 1 ÿ86.

fe
fui

à toute pers-rnne dont
1 | acc ompl issement de

Ies
sa missiondffiflâfenqes

Csmité peut
para îtront necessarres a

Article 5
NâTIonâI,
tation de

Le Comité devra présenter mensuelfement
un rapport sur I?état dr avancement de ses
ltUsine.

au Conseil Exécutif
travaux de réhabili'



Àrticle 6
besollr,sera.

Le présent 6écret sera publié et communiqué partout ou

FAIT A COTONOU le 6 NOVEI4BRE 1986

Par Ie Président de Ia Républiqus,
Chef de lrEtat, Président du
Conseil Exécutif National,

I

Mathieu KEREKOU
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